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PROCES-VERBAL DE CONTROLE D’UNE INSTALLATION ELECTRI UE A BT ET TBT

Rapport N° .& ...,,i4t/6. ~ Personne responsable de l’exé u avail:

Date du Contrôle’ ~ Nom-Prénom:~

Propriétaire Nom-P’ ~ N°TV . t.

Adresse ~~ Adresse de l’i tallatio : . ~~

i%?za..4:d~%/ ,~ U
TYPE DE CONTROLE:

A)-Exoinvrrne-aontrôla avant mise sou~4st~~d’11n’ ;nstnllnj é~~i.-~T Ct-i~ uiç..,t~u,.. ~fÇee ‘4u~se-de., preaei4pEions-d~-~GW

B) Examen de contrôle d’une installation électrique BT et TBT domestique en vue d’un renforcement de puissance de raccordement au réseau
public de distribution, effectué sur base des prescriptions du RGIE.

TYPE D’INSTALLATION:
Unité d’habitation r , ~ ~-A~tfres: .~-“ soumise à: ‘~ l’Art.86 ~ du RGIE.

Distributeur - Raccordement suivant câblage tableau : Tension ~V.

Alimentation tableau principal X /Q mm2. Protection raccordement A. 1’~ In max. à prévoir)

Colonne d’alimentation mm2. lnterr-Sect.Général~ A.

Nombre de tableaux: Nombre de circuits terminaux~/~ R8 R,GENt~~.&M≤2.

Type prise de terre: ;. e ~‘piquets -

Différentiels

DESCRIPTION DE L’INSTALLATION: _____________ ___________________________________________

--

-.

MANQU5,MENTS: .

.:~~ /~ ,~ ~ 4 .~ ~.

~i é~ .~.L ,~ ~a ~ ~-r ~-. ~ L~
A:4k~ A’~ 4~-‘~% ~

-t~L~ ~%‘A~ ~ ~—~t-~ d~2J~J~ ~t ~ 1W
NOTES: A.L.E. Service commOtG~~’

- Le différentiel général : ~t~t~iotnbé ~ n’wpwêu’e plombé a été plombé ~-Tr~st pa~ pluitibable LI al~~diff~rentiel
- Les schémas ‘ ont été signés LI ‘ ignés ~ dc-~uh~ias

CONCLUSION: ~ Ç3~ ~
- L’installation est conforme. La prochaine visite est à prévoir avant le ~t..&Qj’~Z..

LI - L’installation n’est pas conforme. Les travaux nécessaires pour faire disparaître les manquements constatés doivent être exécutés sans retard. et
toutes mesures adéquates doiv etre prises pour qu’en cas de maintien en service des installations, les infractions ne constituent pas un danger
pour les personnes et les . s.

LI - Dans le délai d’un . a dater de ce jour, en cas de refus d’une seco visite ou au cas où des infractions subsist~a1~it, une copie du procès
verbal sera env. ce conformément à l’Art. 276.02 du RGIE à 1’ ministration de l’Energie préposée à la hauJW~urveillance des installations
électriques~. .‘estiques.

Li - I es résultats du contrôle ne permettent pas de déclarer l’installation conforme Un examen
avant la (re) mise en usage de l’installation.

Inspecteur (Nom signature)
Pour CIB-asbl ,,~‘ ~

Circuits Protections - I Sections Circuits I Protections I Sectians

par le même organisme

Le demandeur (Nom+signature

Pc&ee 0 1 Ce rapport comporte atl?WSe’o) RAP/CIB-EOI/0807-Rév.05


